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Avec engagement et  professionnalisme les  personnels  de l’Éducation  Nationale  sont investis dans leurs  missions

auprès des élèves qui leur sont confiés. Dans une société en crise, profondément marquée par le chômage, la montée

des idées extrémistes, le repli sur soi, la défiance envers l’autre, de nombreux élèves, qui sont avant tout des enfants,

vivent dans des familles touchées de plein fouet par la crise, plus exactement les crises. Les alternances politiques

produisent les mêmes politiques, favorisant toujours la même minorité au dépend du plus grand nombre.  Année

après  année,  dans  un  pays  profondément  marqué  par  la  misère,  les  gouvernements  n’en  finissent  plus  de

supprimer les solidarités structurelles pour appeler à une charité d’une autre époque, les valeurs collectives et la

devise nationale sont mises à mal et reniées au profit de l’individualisme. La majorité des hommes politiques qui

président  aux destinées  de la  nation n’en  finissent  pas  de  rabaisser  au  rang  de charges  ce  qui  est  contribution

collective à la solidarité et la fraternité.

Dans ce climat délétère et malsain, le moindre incident ou plus exactement la moindre rumeur est susceptible de

mettre le feu aux poudres. Pour exemple, la campagne mensongère concernant la lutte contre les stéréotypes avec

l’ABCD de l'égalité, est un épisode particulièrement éclairant. C’est avec le poids de toutes ces tensions que les élèves

passent  la  porte  des  écoles  et  établissements.  L’école,  le  collège  et  le  lycée  devraient  être  des  sanctuaires

protecteurs pour la jeunesse de ce pays. Sous les coups de boutoir des suppressions de postes, des bricolages de

toute nature, des déclarations péremptoires non maîtrisées ou trop bien maîtrisées, l’éducation a été et est désignée

comme responsable de tous les maux.  Les fonctionnaires sont mis au banc des accusés, cibles systématiques  des

gouvernements successifs.

Pourtant, ces fonctionnaires, au contact du réel, isolés dans la chaîne hiérarchique qui méconnaît ou ne reconnaît pas

ces dimensions, ces fonctionnaires continuent avec courage à porter et faire fonctionner un système au bord de

l’explosion.  Nos  collègues  reçoivent  les  incohérences,  les  contradictions,  le  délitement  des  liens  sociaux,  les

souffrances sociétales et familiales que subissent leurs élèves. Rien d’étonnant à ce que le rapport du médecin de

prévention alerte sur la situation de nos professions et ce malgré le manque criant de moyens, il est indispensable de

créer  un  véritable  service  de  santé,  permettant  sur  la  durée,  d'impulser  une  véritable  politique  de  visites

systématique et un travail de prévention. 

Les personnels vivent de plus en plus mal la contradiction entre leur engagement quotidien et l’image préformatée,

préfabriquée qui leur est renvoyée par les politiques et une presse complaisante.  La souffrance au travail est une

réalité, le contact direct avec le public est une dimension qui est de plus en plus prise en compte dans les travaux de

recherche  sur  les risques  psychosociaux.  Elle  doit  être  reconnue  par  l’employeur.  Ce dernier  doit  aussi  prévenir

l’impact  sur  les  conditions  de  travail  de  déclarations  et  de  décisions  prises  sans  concertation  et  dans  une

méconnaissance totale de la réalité vécue.

Le  CHSCT est l’instance à laquelle les personnels doivent pouvoir faire appel, il doit être le  lieu d’analyse qui doit

permettre des évolutions notoires quant aux conditions de travail  de l’ensemble des personnels de l’Éducation

Nationale. Il y a des risques physiques dans nos métiers, il faut les recenser, les analyser et il est de la responsabilité

de la hiérarchie d’imposer les modalités de résorption des risques. Il y a aussi, et c’est endémique en période de crise

profonde comme celle que nous vivons, des risques psychosociaux liés à l’exercice du métier que l’employeur ne doit

plus ignorer ou tenter d'en reporter les causes sur la vie privée des personnels.

C’est à cela que s’attachent et s’attacheront les représentants de la FSU, dans le cadre d’un CHSCT disposant de la

plénitude  de  ses  moyens  d’action.  En  cela,  ils  continueront  à  exiger  les  moyens  de  son  fonctionnement,  ils

dénonceront et combattront toutes les obstructions à ce fonctionnement, ils sont et seront attentifs à ce que les

missions de ce CHSCT ne soient ni minorées, ni limitées.


